
COMMISSION TTC
FORFAIT OU % APPLIQUÉ SUR LE PRIX DE LA TRANSACTION

MANDAT SIMPLE MANDAT UNIQUE OU
SÉRÉNITÉ

FORFAIT 6 500 € FORFAIT 6 000 €

FORFAIT 7 500 € FORFAIT 7 000 €

FORFAIT 8 500 € FORFAIT 8 000 €

8,5 % 8,0 %

8,0 % 7,5 %

7,5 % 7,0 %

7,0 % 6,5 %

6,5 % 6,0 %

5,5 % 5,0 %

BAREME DES
HONORAIRES

PRIX DE LA TRANSACTION
(Prix Net Propriétaire) 

Jusqu'à 50 000 €

De 50 001 € à 75 000 €

De 75 001 € à 100 000 €

DE 100 001 € à 150 000 €

DE 150 001 € À 200 000 €

DE 200 001 € À 250 000 €

DE 250 001 € À 300 000 €

DE 300 001 € À 500 000 €

AU DELÀ DE 500 001 €

TRANSACTIONS

Honoraires à la charge du vendeur
Pourcentages et forfaits effectivement pratiqués, toutes taxes comprises en fonction du prix net-
propriétaire.
En cas de délégation de mandat, les honoraires seront ceux appliqués par le détenteur du mandat initial.

A Pau, le 9 Décembre 2022 
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